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Un P~lJple • Un Bv' . Û'le- fol

DECRET N° 2006-597
modifiant et complétant certaines dispositions
du déc-retn° 77~Q~.Qgl1.2.8 janvier 1.9.77nu-a-tif
au ré.glrye.des déplacements des magistrats,
fonctïojÙ1au:es€-t?tJ:tre-sagents de l'Etat à.

·-l2+nt-érieü'r drrpays motîîfîë."

LE PRESIDENT DE LA REpUBLIQUE,

la Constitution;
la loi organique n° 20.01-09 du 15 octobre 2001 relative aux lois de finances;
le décret 'n° 77.080 du 28 janvier 1977 relatif au régime des déplacements des
magistrats, fonctionnaires et autres agents de l'Etat à l'intérieur du pays modifié par
le décret n° 79.921 du 02 octobre 1979 ;

.' " ~,

le décret n° 20.03-101 du 13 mars 2003 portant règlementgénéral sur la comptabilité
publique; \

Vu .le décret n° 2004'-561 du21 avril 2004 portant nomination du Premier Ministre;
Vu le décret n° 2006-243 du, 1-7 mars 2006 nommant des Ministres et fixant la

composition du gouvernement;
le décret n° 2006-267 -du 23-03-2006 portant répartition des services de l'Etat, du
contrôle des établissements, publics, des sociétés nationales et des sociétés à
participation publiqueentre la Présidence de' la République, la Primature et les
Ministères; " '

, Sur rapport du Ministre d'Etat, Ministre de l'Économie et des Finances,

Vu
Vu
Vu

Vu

Vu

Décrète
Article premier: les dispositions des articles 10, 13, 17 , 24, 25, 26, 28 et 30 du
décret n° 77-080 du 28 janvier 1917 relatif au régime des déplacements des magistrats,
fonctionnaires et autres agents de l'Etat à l'intérieur du pays sent modifiées ou
complétées comme suit:

«Article .10.' les: montants ..des indemnités j ournalières de tournées ou
d'intérim sont allouées aux fonctionnaires et agents de l'État assimilés suivant
les groupes déterminés comme. suit:
GROUPE I :. titulaires d'un indice égal ou supérieur à 229D - Membres de
Cabinets du Président de la République, dü Premier Ministre et des Ministres
- Directeurs généraux 'et Directeurs de ser}'ices nationaux. '

GROUP,ÊII1 titulaires-d'un indice égal à 1728 et inférieur à 2296 - Chefs de
DiiVi-sions,";<{il,k·deBt):r;ea1ilx,d'esohiérarchies A où Bdes services centraux
nomméspanaejes-ministériels. '
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GROUPE Ill: titulaires d'un indice inférieur à 1728.

Les agents non fonctionnaires à solde gl9baJ~ sontclassés dans les group ..es.
déterminés comme suit:

~''Nf' GR~~E.I: bé~é.ficiaires de solde ~t access~ires.<;l'~unrnontant~~uel é~al ouy ..f\--.. S.~B~~l~~r4J_'~tCb.·~rrcs..'-.~~~,& C?fjIne~d)] Preslden~.de. la
République, du Prêmier Ministrë et Ge Mifiistres - DIJ~çte.lJ.rs

"-g:énérablK et Db;.~~.glJ;r-S·de services fm:tLonaB~
................... _.............. -~----,,;-------------

-- "~.~ : b4!~f.ïQitÜfe~ de solœ ~t açce.s.So!rG..$d\tu mQnt~lj-el ég&l ou
~. supérieur à 2.1-œ,GlGfrancs -Ghef-s cie Bi-v1-si-ons'ou de Bureaux de

/:

. . iérarchies A' ou B des services centraux nommés par actes
Ministériels. . . .

.. GROUPE III: bénéfici~ires de solde et accessoires d'un montant annuel
inférieur à 2.109.610 francs.

~

. Article 13: les magistrats, fonctionnaires et les autres agents de J'Etat sont

Y
·\ répartis entre les différentes classes des moyens de transport utilisés
conformément au tableau ci-dessous suivant le groupe de déplacement auquel

. ils appartiennent en.application des dispositions de l'article précédent.
\

Groupe 1: voie aérienne: classe touriste
voie maritime, fluviale et ferrée: 1ère Classe

Groupe II: voie aérienne: classe touriste
..voie 'maritime, fluviale et ferrée: 2ème classe

: t . ,

Groupe Ilf : voie aérienne: classe touriste ,
, voie maritime, fluviale et ferrée: 2ème classe

Article 17 .. en cas de déplacement définitif, le magistrat, le fonctionnaire ou
tout autre agent de l'Etat adroit : ..

1°/ au transport et.à celui des .membres de sa famille ;',
2°/ au transport.de ses bagages et de son mobilier jusqu'à-concurrence

des poids déterminés ci-dessous et sous réserve des dispositions de l'article 11
ci dessus:' ."

Pour le fonctionnaire PQf1r chaque épouse Pour chaque enfant
GROUPES (en kg) (dans la limite de 4 ) (en kg)

(en kz )
;

Groupe l 2.000 1.200 300
Gr6upéII 1.600 900 300
Groupe III·: 1;600 90b 300

Les frais detransport afférents aux bagages et au mobilier sont, soit couverts
par u~e r.~q~isition~.soittewRqpr.sé~, au fê~?t~onn~ire qui e? a fait l' kvan~e,
Sur production ides factures . établies dans les formes legales. Le poids
rée116mel1~·tnlflsp'ort&;~dansla limite du poids maximumautorisé, sert dé base
aUitèg:lemént dcs freisexposés, '

.~~:
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Le taux appliqué pour le règlement de ces frais de transport sera fixé, par un
arrêté conjoint des Ministres chargés des finances, des Transports et du
Commerce.

50; Au remboursement, sur justification, des primes payées pour l'assurance
de leurs bagages et de leur mobilier, dont le transport a été autorisé Q?flS Lé!

______~~~it~~:~~.J~p-~sJ;1±vaPJ:!:s.-~:~ _
Groupe I : 45.000 francs CFA
6.n);~n'~II :_J:i_i~:0:0_fumc:s :CPA
-Grcllilie UI : J5~JJD~gTranGs~GF-A--===~=:::-~---'---:-~-~-=---.-~--

Article 24 : J'indemnité d'intérim est allouée, dans la limite de soixante (60)
jours aux magistrats ou aux' fonctionnaires, dîstraitsde leurs attributions .
normales, pour assurer l~intérim d'un poste temporairement vacant, situé hors
de leur région administrative de service.

Articl~ 25 : les montants journaliers de l'indemnité pour frais de tournées ou
d'intérim sont les suivants :_
Frais de tournées:

Catégories
Groupe I:
Groupe II:
Groupe III:

Mont~nts journaliers _ '. a .oé1
25.000 francs cfa ~ ~/ ~- \(
20~000 francs cfa < ZQC1b ::? \ -:::y2'
15.000_ francs cfa <- \T~ i:'

. Frais d'Intérim :
-Catégories
_Groupe I:

Groupe TI :
Groupe III :

Montants journaliers
5.000 francs cfa
4,000 francs cfa

. 3.000 francs cfa

Article 26: la.durée.d'une mission autorisée à l'intérieurdu territoire national
ne peut excéder IOjours dans le ,mOIS.

Toutefois, en raison de la nature de leurs activités quotidiennes,' périodiques
ou occasionnelles, certains magistrats, fonctionnaires et agents de. l'Etat,
peuvent sur autorisation du Premier Mihistre, après àVls du Ministre, chargé
des finances, accoIn.plir1leSmissions excédant 10 jours par mois~~
-~ ~ - - -

L'indemnité pour frais de tournées est due si les deux conditions suivantes
sont réunies :

la duréedu déplacement se fait d'une région administrative à une 'autre
région du territoire national sur une distance-minimale de 70 km ;

la durée est égaJe ou supérieure à 18 heures.

\

En cas de déplacethe~tsu~ une distance égale ou supérieu~e. à, 35 kin saris un
moyen de transportfëumipar l'Etat et sur une durée minimale de neuf (9)

. heures, -il est institué.uneindemnité de voyage. . '. ' _ - .'
.,- - --... -. . - • !

---L'indemnité,' de voyage est égale au quart (Y4) de l'indemnité pour frais de
tournéçssuitflnt la catégorie de l'agent en mission. - - -

-- -- ----_. -- _.- -- -- ----- - - --_.~.
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L'indemnité pout frais de tournées ou l'indemnité de voyage ne s'applique
pas aux magistrats, fonctionnaires et agents de l'Etat bénéficiaires d'un
régime indemnitaire visant le même objectif.

Article 28 : les indemnités forfaitaires de déplacement prévues aux articles 19
et 23 ne peuvent être payées que sur présentation d'une feuille 'de
d~bce.nieht.

Teute:fuis eRee, "jçoneeme l'indemnité oU
-....-.--.-~f-==ff~~~~ittéé~d~e~v~oy~a~g~e~,~la~p~ro~d~u~c~tiRo~n~~ùffin~e~c~o~p~le~..~·~·ur··l·~·HTI-I]_r_e~nTInr....~dRe~·~s~altia~ir~e~====

iustificatif et d'~n acc\Isé de réception du rapport de mission dé~~ré par
'~utorité~biqll~ com~st obligatoire pour le paie~~nt. ..-'

~ Les autorités habilitées fi délivrer et à viser les feuilles de déplacements sont: i
à Dakar .Ie Ministre chargé des Finances (Direction du Matériel et du t

Transit Administratifs), :.TIiK--

dans les Chefs lieux de régions: le Contrôleur Régional des Finances
dans les Chefs lieux de départements: les Préfets .

..,,'. '.

./' .
Les Préfets, les Sous Préfets et les Commandants de Brigades territoriales de
la Gendarmerienationale, y compris \ceux de la. région de Dakar, visent
également les feuilles de déplacement temporaire à l'arrivée et au départ ».

Article 30: les motifs des missions doivent être formulés sur la feuille de
déplacement de manière précise, sans équivoque et en conformité avec le
profil de l'agent, sa fonction' et les activités de son service. L'heure exacte à
l'arrivée et au départ doit être mentionnée sur la feuille de déplacement.

1.'.::: . ' ..

Article 2 : toutes les -dispositions contraires
notamment celles contenues. dans les décrets
n° 79.921 du 02 octobre -1979-,

au présent décret sont' abrogées,
1 . .. 1·,

n077-08Q du 28 janvier 1977 et

Article 3 : le présent décret prend effet pour compter de la gestion 2007.-

.;'

Article 4 : le Ministre de l'Economie et des Finances, le Ministre des Infrastructures,
de l'Equipement, des Tiàhspôtts terrestres et des Transports maritimes intérieurs, le

.Ministre du Tourisme et des Transports aériens et le Ministre du Commerce sont
chargés, chacun en ce quiele.cencerne, de I'exécutiondu.présent décret qui serf! publié
au Journal officiel de la~4puoliq~e du Sénégal. 1.

FAIT A DAKAR JUILLET.2006

, .: ~.;.

Par le Président de la République


